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Introduction.

Généralités.

La commission interministérielle pour l’étude des exportations de matériels de guerre (CIEEMG) est chargée,
conformément au décret n° 55-965 du 16 juillet 1955 modifié, d’examiner et de donner un avis motivé sur les
demandes de licences d’exportation de matériels de guerre et matériels assimilés, de licences de transferts
intercommunautaires de produits liés à la défense, d’autorisations préalables de transfert de matériels
mentionnés à l’article L. 2335-18. du code de la défense (satellites et composants), d’autorisations de transit
de matériels de guerre et assimilés sur le territoire national, ainsi que le cas échéant sur les demandes de levée
de clause de non réexportation et d’approbation des certificats d’utilisation finale destinés aux besoins de
l’administration.

Membre permanent de cette commission, le ministère de la défense (MINDEF) a voix délibérative, au même
titre que le ministère des affaires étrangères et le ministère de l’économie et des finances. Les textes
réglementaires actuellement en vigueur précisent les responsabilités du ministère de la défense, sans toutefois
définir l’organisation mise en œuvre, au sein de celui-ci, pour l’élaboration de ses avis.

La présente directive a pour but de préciser et d’organiser les contributions attendues de chaque organisme du
ministère de la défense compte tenue de l’entrée en vigueur de l’ensemble des mesures introduites par la loi n°
2011-702 du 22 juin 2011.

L’objectif est d’émettre dans les meilleurs délais un avis défense pertinent et motivé, s’appuyant sur une
instruction rigoureuse des demandes. L’emploi généralisé du système d’information interministériel SIGALE,
ainsi que le recours le plus extensif possible aux échanges dématérialisés au sein du ministère et dans ses
relations avec les autres membres de la CIEEMG contribuent à cet objectif.

Le ministère de la défense.

Le ministère de la défense a la charge spécifique, en liaison avec le secrétariat général de la défense et de la
sécurité nationale (SGDSN), de préparer la consultation de la CIEEMG sur les différents points qui lui sont
soumis.



Le ministère est également en charge d’évaluer les demandes de licences et affaires soumises à l’instruction
des ministères ainsi que tout point porté à l’attention de la CIEEMG, inscrit ou non à l'ordre du jour d’une
réunion plénière, au regard des enjeux primordiaux pour l’État français, notamment en matière de politique
extérieure, de défense et de sécurité ou liés aux domaines de la lutte contre le terrorisme, de la protection de
nos forces et du soutien à notre appareil industriel de défense garant de notre souveraineté nationale.

L’ensemble de ces actions doit être mené dans le strict respect des obligations réglementaires nationales, ainsi
que des engagements européens et internationaux pris par la France.

Les principaux acteurs au sein du MINDEF sont la direction générale des relations internationales et de la
stratégie (DGRIS), la direction générale l’armement (DGA), l’état-major des armées (EMA) et les services de
renseignement. Ils sont placés sous l’autorité du ministre, le secrétariat général pour l’administration (SGA)
apportant un soutien en matière réglementaire.

La directive relative à la contribution du ministère de la défense à la commission
interministérielle pour l'étude des exportations de matériels de guerre. 

La présente directive détaille et complète l’instruction ministérielle du 27 mai 2015 (1) relative au
fonctionnement de la direction générale des relations internationales et de la stratégie.

Elle présente l’organisation retenue pour les différents volets constituant les processus de la CIEEMG :

- réception des demandes soumises à l’avis de la CIEEMG ;

- conduite des évaluations et des expertises relatives aux demandes soumises à l’avis de la CIEEMG ;

- élaboration de l’avis consolidé du ministère de la défense ;

- pilotage de la performance du ministère de la défense.

1. RÉCEPTION DES DEMANDES SOUMISES À L'AVIS DE LA COMMISSION
INTERMINISTÉRIELLE POUR L'ÉTUDE DES EXPORTATIONS DE MATÉRIELS DE GUERRE.

    1.1. Principes.

Les dossiers de demandes soumis à l’avis de la CIEEMG font l’objet d’un examen préliminaire en vue d’en
prononcer la recevabilité. Cet examen vise à assurer la conformité réglementaire et la complétude des dossiers
présentés aux membres de la CIEEMG. Cette responsabilité incombe à la DGA, qui assure en particulier le
rôle d’interface privilégiée avec les opérateurs demandeurs.

Lorsque les dossiers sont jugés recevables, ils sont aussitôt portés à la connaissance de tous les membres de la
CIEEMG pour instruction au travers du système SIGALE.

    1.2. Types de demande soumis à l'avis de la commission interministérielle pour l'étude des
exportations de matériels de guerre.

Les différents types de dossiers soumis à l’avis de la CIEEMG sont :

- d’une part les demandes de licence individuelle ou globale de transfert ou d’exportation,
représentant l’essentiel des demandes soumises à l’avis de la CIEEMG, ainsi que les demandes de
modification ou de prorogation de certaines licences déjà accordées ;

- d’autre part, les dossiers particuliers comprenant notamment :

- les demandes d’engagement de non réexportation sollicitées par un État ou un industriel
étranger ;



- les demandes de levée d’un engagement de non réexportation pris par un client étranger ;

- les demandes de dispense de formalités d’importation, d’exportation ou de transfert dans le
cadre de coopérations à laquelle l’État français est partie prenante ;

- les demandes de suspension, de modification unilatérale, d’abrogation ou de retrait de
licences, d’agréments préalables ou d’autorisations d’exportation de matériel de guerre déjà
délivrés.

    1.3. Axes d'effort.

Les axes d’effort et d’amélioration suivants méritent une vigilance accrue dans le contexte de la mise en
œuvre de la réforme du contrôle :

- l’entretien d’un référentiel des exportateurs, adapté aux besoins du contrôle des exportations, et la
gestion efficace de leur accès au système SIGALE ;

- le recueil, la validation et l’entretien sous SIGALE du référentiel des matériels exportés ;

- la qualité des dossiers déposés par les exportateurs et l’exhaustivité des données nécessaires à
l’instruction des dossiers ;

- la vérification systématique du classement des nouveaux matériels qui font l'objet d'une demande ;

- le respect des objectifs de délai définis dans les directives de haut niveau pour la CIEEMG.

2. CONDUITE DES ÉVALUATIONS ET DES EXPERTISES SUR LES DEMANDES SOUMISES À
L'AVIS DE LA COMMISSION INTERMINISTÉRIELLE POUR L'ÉTUDE DES EXPORTATIONS DE
MATÉRIELS DE GUERRE.

    2.1. Instruction des demandes.

Les évaluations et les expertises réalisées par le ministère de la défense sur les demandes de licence, de
modification ou de prorogation, soumises à l’avis de la CIEEMG, ont pour objectif d’en caractériser les
enjeux et les risques, et si nécessaire, de définir des mesures permettant de les maîtriser. La conduite de ces
travaux doit assurer la fourniture au plus tôt d’une appréciation motivée et partagée, nécessaire à la définition
de la position du ministère.

Chaque organisme du ministère de la défense est responsable de la fourniture de l’expertise dans son domaine
de compétence. Leur consultation est organisée, dans le système d’information SIGALE, au travers des
espaces d'échanges (forum) « défense » animés par la DGA et « services » animés par le bureau réservé.

Compte tenu des délais contraints d’instruction, il importe que les organismes :

- identifient au plus tôt les dossiers sensibles pour se concentrer sur ces derniers tout en concluant
rapidement l’instruction des dossiers les moins sensibles ;

- s’appuient sur des critères d’évaluation reconnus et partagés auxquels il est fait référence autant que
de besoin (cf. annexe I.) ;

- recourent à des grilles d’analyse générique par type de matériels.

Les échanges dématérialisés doivent être employés de manière extensive. Cependant, en tant que de
besoin, des réunions sont organisées, en présence, éventuellement, de l'exportateur ou du fournisseur. Des avis
motivés de tout service compétent du ministère de la défense peuvent aussi être requis.



    2.2. Axes d'effort.

Les axes de vigilance sont les suivants :

- la poursuite des travaux pilotés par l’EMA au sein des « groupes ad hoc », qui définissent le plus en
amont possible les versions acceptables à l’exportation des systèmes d’armes ou des armements
sensibles, avec la participation des experts défense jugés utiles [DGA, DGRIS, section technique de
l'armée de terre (STAT), etc.] ou relevant de l’agence nationale de la sécurité des systèmes
d'information (ANSSI) ;

- le développement et la tenue à jour de grilles de sensibilité et d’« exportabilité », portant sur des
familles d’équipements ou de composants fréquemment exportés ;

- une limitation au strict minimum des conditions attachées aux licences, en incitant notamment les
opérateurs à apporter toutes les précisions pertinentes concernant l’exportation envisagée ;

- pour les opérations sensibles, la rédaction systématique de synthèses justifiant les avis qui seront
ensuite capitalisées (2) dans le système SIGALE ;

- l’identification et la gestion des correspondants des différents services participant à l’instruction des
dossiers, incluant les autorités habilitées à engager leur organisme ;

- le respect des objectifs de délai définis dans la directive de haut niveau, et la maîtrise de l’en-cours
au sein des services du ministère ;

- la pleine exploitation et le développement des fonctionnalités du système SIGALE.

3. ÉLABORATION DE L'AVIS DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

    3.1. Traitement en continu.

L’avis consolidé du ministère de la défense est élaboré en s'appuyant sur l’instruction effectuée par les
différents services et à partir des avis engageants de la DGRIS, de la DGA et de l'EMA, complétés si besoin
des éléments issus des services de renseignement selon une logique de filtrage définie et approuvée en comité
de surveillance des exportations d’armes (CSEA).

La DGRIS veille à maintenir la fluidité du processus.

Une réunion technique hebdomadaire, présidée par un représentant de la DGA, permet d’assurer la
consolidation des avis émis par les différentes entités, et de proposer un avis défense en cas de consensus. Elle
contribue au traitement en continu des demandes de licences, en réunissant des experts de l’EMA, de la
DGRIS et de la DGA.

Plusieurs cas peuvent se présenter :

- lorsqu’un consensus est rapidement dégagé entre la DGRIS, la DGA et l’EMA, et sous réserve
qu’aucun autre service du ministère n’ait formulé d’objection, la DGA renseigne l’avis du ministère
dans le système SIGALE ; lorsque les services sont impliqués, la DGA accorde à ces derniers un délai
de cinq jours ouvrés après que le dossier de demande a été jugé recevable avant de renseigner cet avis
;

-  s i  un consensus ne peut  ê t re  dégagé rapidement ,  la  DGRIS coordonne les  t ravaux
d'approfondissement menés par les différents services dans la perspective de rapprocher les positions,
et, le cas échéant, proposer au cabinet du ministre les termes d’un arbitrage. Elle s'appuie sur le travail
de synthèse des avis et des conditions effectué par la DGA dans le cadre des réunions techniques
mentionnées plus haut. Elle informe le cabinet lorsque le délai d’instruction devient trop important et



le saisit de toute question utile. La DGA renseigne l’avis du ministère dans le système SIGALE après
qu’une position commune a été établie, ou un éventuel arbitrage rendu lors des réunions prévues
au point 4.3. ;

- les demandes d’une « sensibilité particulière », répondant à des critères fixés par des consignes
écrites (3) du cabinet ainsi que toute demande appelée par les services de renseignement sont
examinées en présence du cabinet. La DGA renseigne l’avis du ministère dans le système SIGALE
selon les décisions prises lors des réunions hebdomadaires prévues au point 4.3.

    3.2. Réunions plénières de la commission interministérielle pour l'étude des exportations de matériels
de guerre et réunions interministérielles correspondantes.

Les ministères à voix délibérative et le SGDSN peuvent appeler toute demande de licence en réunion plénière
de la CIEEMG. Conformément à l’instruction ministérielle du 27 mai 2015 (1) relative au fonctionnement de
la direction générale des relations internationales et de la stratégie, la DGRIS assiste, avec l’EMA et la DGA,
le représentant du cabinet du ministre lors des réunions plénières de la CIEEMG.

La préparation de cette commission est effectuée par la DGRIS avec le soutien de la DGA et de l’EMA lors de
réunions pilotées par le cabinet du ministre.

La DGRIS représente le ministère aux réunions interministérielles en matière de contrôle a priori des
exportations de matériels de guerre avec chaque fois que nécessaire le concours de la DGA et de l’EMA ainsi
que des services de renseignement.

Le contrôle général des armées (CGA), peut, au titre du contrôle a posteriori des exportations, être sollicité
autant que de besoin lors de ces réunions interministérielles.

    3.3. Les réunions sous pilotage ou en présence du cabinet du ministre.

3.3.1. La réunion du comité de surveillance des exportations d'armes.

Lors de cette réunion présidée par un membre du cabinet civil en présence du bureau réservé sont examinées
les demandes signalées concernant des risques de détournement, de circuit commercial illicite ou de
prolifération. Participent à cette réunion, au moins un représentant du CGA, de la DGRIS, de la DGA, de la
direction générale de la sécurité extérieure (DGSE), de la direction régionale ou interrégionale de la protection
et de la sécurité de la défense (DPSD) et de l'EMA. Chaque organisme désigne un ou deux titulaires et leur
suppléant, seuls autorisés à siéger.

L’ordre du jour et le relevé de conclusions de cette réunion sont assurés par le bureau réservé du cabinet du
ministre.

3.3.2. La réunion d'orientation des demandes d'exportation.

Cette réunion est présidée par le cabinet du ministre et son secrétariat est assuré par la DGRIS.

Participent à ces réunions deux représentants de la DGRIS, de la DGA et de l'EMA. Le contrôle général des
armées, avisé des réunions et destinataire de l’ordre du jour ainsi que de leur compte-rendu, peut s’y faire
représenter. Un calendrier de principe est arrêté à chaque début d’année.



Lors de cette réunion sont examinés :

- les demandes de « sensibilité particulière » (cf. point 4.1.) ;

- les demandes soumises pour arbitrage au cabinet du ministre de la défense. Ces demandes doivent
être présentées avec les éléments de l’arbitrage ;

- les demandes qui n’ont pas pu aboutir à un avis consensuel après le travail d’approfondissement
mené par la DGRIS lors des réunions hebdomadaires. Ces demandes doivent être présentées avec les
éléments qui n’ont pas permis d’aboutir au consensus ;

- les demandes de licence appelées par le ministère de la défense ou par un autre ministère en séance
plénière de la CIEEMG, notamment celles faisant l’objet d’un avis défavorable du ministère ;

- les différents points inscrits à l’ordre du jour de la séance plénière suivante de la CIEEMG.

Des points de situation thématiques peuvent être inscrits également à l’ordre du jour.

Un relevé de décisions prises est rédigé par la DGRIS. Il permet à la DGA de renseigner l’avis défense dans
SIGALE. Des dossiers peuvent être renvoyés en réunion technique afin de finaliser les conditions proposées
par le ministère de la défense.

    3.4. Cas particuliers.

Tous les cas ne peuvent être traités en procédure normale, aussi deux procédures particulières peuvent être
mises en œuvre :

- en cas d'urgence et de façon exceptionnelle, les avis de la DGRIS et de l'EMA pourront être
recueillis par voie téléphonique par la DGA. En tant que de besoin la position du cabinet pourra être
sollicitée par la DGRIS ;

- dans le cas des demandes de maintenance (4) de licences déjà notifiées, demandes qui ne nécessitent
pas d'avis sur le fond de la licence, une procédure simplifiée avec saisie directe de l'avis défense par la
DGA, sans consulter la DGRIS ou l'EMA pourra être appliquée.

4. PILOTAGE DU PROCESSUS D'INSTRUCTION DÉFENSE.

À l'occasion des réunions mentionnées plus haut, le pilotage du processus d'instruction défense devra être
régulièrement abordé au travers notamment de :

- l'évaluation du fonctionnement du ministère, notamment au regard des axes d’effort fixés par le
présent document ;

- la définition et la planification des objectifs de performances, et suivi de leur réalisation ;

- l'identification des éventuels problèmes ou des besoins émergents, et des mesures nécessaires pour y
faire face ;

- la mise à jour ou l'ajout d'un complément à la présente directive.

Chaque année, une évaluation du processus défense sera réalisée par la DGRIS afin d’apprécier le respect de
l’organisation prescrite, de proposer les éventuels amendements à y apporter et de mesurer l’atteinte des
objectifs de performance. Le contrôle général des armées peut être sollicité autant que de besoin pour
contribuer à cette évaluation.



5. ABROGATION.

La directive ministérielle n° 187/DEF/CAB/CC2B du 31 octobre 2008 (1) relative à la contribution du
ministère de la défense à la commission interministérielle pour l’étude des exportations de matériels de guerre
est abrogée.

Le ministre de la défense,

Jean-Yves LE DRIAN.

(1) n.i. BO.

(2) Éventuellement via des références à des documents de classification adaptée.

(3) Un exemple de consignes est donné en annexe II.

(4) La maintenance d'une licence est faite à la demande d'un opérateur et porte sur des modifications mineures de la licence :
changement de raison sociale ou d'adresse dans le même pays, changement de référence technique sans modification des
performances et corrections d'erreurs de saisie informatique des demandes.



ANNEXE I.
GRILLE D'ÉVALUATION DES DEMANDES DE LICENCES.

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX.

Plusieurs centaines de demandes de licence étant déposées chaque mois, l’identification des opérations
sensibles doit être réalisée sur la base de critères pertinents. L’instruction des demandes « les moins »
sensibles doit être réalisée rapidement pour consacrer le temps nécessaire aux demandes les plus délicates.

Les bases majeures de l’identification des demandes sensibles reposent sur l’évaluation croisée de deux
critères : l’État destinataire (critère d'exportabilité d’armement) et le matériel exporté (sensibilité de
l’armement)

L’étendue de l’exportabilité d’armement vers un État est encadrée par le règlement intérieur de la CIEEMG et
autant que de besoin annuellement précisée par le Premier ministre au travers de directives de haut niveau
(DHN) pour la CIEEMG. Le ministère de la défense n’est toutefois pas directement impliqué dans
l’évaluation de tous les motifs, certains relevant en priorité d’autres ministères.

Le ministère de la défense évalue la sensibilité des opérations d’exportation en se concentrant sur les enjeux
(risques et opportunités) qu’elles représentent pour la défense nationale, y compris dans ses dimensions
touchant à la sécurité internationale.

Pour l’essentiel, les matériels d’armement destinés aux forces françaises au titre d’un programme d’armement
sont jugés « particulièrement sensibles » (soit environ 80 programmes). Par analogie, les matériels similaires
ou dérivés spécifiquement pour l’exportation le sont également. De plus, parmi les sous-ensembles ou
composants de ces armements, ceux qui leur confèrent leurs performances majeures et dont l'acquisition est
difficile auprès d’autres fournisseurs dans le monde (monopole ou du moins offre très réduite) sont également
jugés matériels « particulièrement sensibles ».

En complément, l’intervention de certains États ou d’organismes intermédiaires dans le circuit commercial
peut également constituer un motif de classement d’une demande en « particulièrement sensible ».

2. MODALITÉS D'APPLICATION.

Les principaux motifs de refus d’une demande de licence sont listés dans le règlement intérieur de la
CIEEMG. Ils recoupent en grande partie les critères issus de la position commune 2008/944/PESC. Une
attention particulière devra être accordée à l’application de ces derniers, en s’appuyant notamment sur le guide
de l’utilisateur de la position commune précisant les meilleures pratiques pour leur interprétation.

L’instruction d’une demande de licence doit donc permettre d’évaluer l’existence ou non de ces motivations
défavorables et, le cas échéant, de les caractériser. En complément et pour les demandes jugées «
particulièrement sensibles », l’existence et l’importance de motivation(s) positive(s) sont à évaluer.

En application de ces principes, la liste des principales questions à traiter lors de l’évaluation d’une demande
de licence est exposée dans les deux tableaux figurant ci-dessous. Les travaux d’instruction sont répartis entre
la DGRIS, la DGA, l’EMA et les services de renseignement (en tant que pilote ou contributeur) en regard des
missions et compétences spécifiques à chacun de ces organismes.



MOTIVATION
DÉFAVORABLE.

PILOTE (P).
CONTRIBUTEUR (C).

PRINCIPALES BASES
D'ÉVALUATION.

(RÉFÉRENCE CRITÈRE
POSITION COMMUNE)

[RÉFÉRENCE
RÈGLEMENT DE LA

COMMISSION
INTERMINISTÉRIELLE

POUR L'ÉTUDE DES
EXPORTATIONS DE

MATÉRIELS DE GUERRE
(1)].

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

RELATIONS
INTERNATIONALES

ET DE LA STRATÉGIE
(2).

DIRECTION
GÉNÉRALE DE
L'ARMEMENT

(3).

ÉTAT-MAJOR
DES ARMÉES

(4).

Embargo (l.a) [A]. P C C I d e n t i f i c a t i o n  d e s  É t a t s
destinataires et des matériels
o u  d e  l a  t e c h n o l o g i e  à
exporter.

Liste des États sous embargos
[organisation des Nations
u n i e s  ( O N U ) ,  U n i o n
e u r o p é e n n e  ( U E )  e t
organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe
(OSCE)].

Prolifération (l.b) [B]. P C Identification et connaissance
d e s  É t a t s  d e s t i n a t a i r e s
(engagement,  polit ique et
pratique de contrôle, etc.), du
circuit commercial (fiabilité,
etc.), des matériels ou de la
technologie (classification,
p e r f o r m a n c e s  e t
s o u s - e n s e m b l e s  o u
composants sensibles).

Connaissance des traités sur la
non prolifération des armes.

Obligations internationales
(5a) [G].

P C C Identification précise des
m a t é r i e l s  s e l o n  l e s
classifications ou typologies
internationales.

C o n n a i s s a n c e  d e s
arrangements internationaux
[mines anti-personnel, sous
munitions, régime de contrôle
des technologies de missiles
(MTCR), etc.].

Identification de l’existence
o u  n o n  d e  c o m p o s a n t s
étrangers objet d’engagement
de non réexportation ainsi que
le cas échéant de la levée de
ces engagements.



Situation intérieure (4) [F]. P C C Identification et connaissance
de  l a  s i t ua t ion  des  É ta t s
d e s t i n a t a i r e s  ( n e  p a s
provoquer ou prolonger des
conflits armés ou aggraver des
t e n s i o n s ,  e t c . ) ,  d e s
caractéristiques des matériels
exportés et de ceux similaires
ou complémentaires déjà en
dotation.

Identification des accords de
s é c u r i t é  e t  d e  d é f e n s e
existants.

Situation régionale. P C Identification et connaissance
de  l a  s i t ua t ion  des  É ta t s
destinataires an regard des
É t a t s  v o i s i n s  ( n e  p a s
provoquer ou prolonger des
conflits armés ou aggraver des
tensions, etc.).

É v a l u a t i o n  d e s  i m p a c t s
capacitaires en fonction des
caractéristiques des matériels
exportés et de ceux similaires
ou complémentaires déjà en
dotation.

Identification des accords de
s é c u r i t é  e t  d e  d é f e n s e
existants.

Sécurité de nos forces (5a)
[G].

C P Identification et connaissance
de  l a  s i t ua t ion  des  É ta t s
destinataires, caractéristiques
des matériels exportés et de
c e u x  s i m i l a i r e s  o u
complémenta i res  dé jà  en
dotation.

C o n n a i s s a n c e  d e s
performances des matériels
f r a n ç a i s  s i m i l a i r e s  o u
complémentaires.

Connaissance de l’état des
accords de protection des
secrets de défense avec les
États destinataires.

C o n n a i s s a n c e  d e s
problématiques des zones
f a i s a n t  l ’ o b j e t  d e
planifications froides.

Sécurité des forces alliées (5a)
[H].

C C P Identification et évaluation de
l a  s i t u a t i o n  d e s  É t a t s



d e s t i n a t a i r e s ,  d e s
c a r a c t é r i s t i q u e s
opérationnelles des matériels
exportés et de ceux similaires
ou complémentaires déjà en
dotation.

C o n n a i s s a n c e  d e s
performances des matériels
a l l i é s  s i m i l a i r e s  o u
c o m p l é m e n t a i r e s  [ U E ,
organisa t ion  du  t ra i té  de
l'Atlantique Nord (OTAN),
etc.].

Connaissance de l’état des
accords de protection des
secrets de défense avec les
États destinataires.

Transfert de technologies (5c)
[I].

C P Identification et évaluation du
savoir-faire exporté (seul ou
associé à des matériels), de sa
générat ion technologique
(obsolè te ,  ac tue l le  ou  de
po in t e )  e t  de s  moda l i t é s
p r é v u e s  o u  p o s s i b l e s  d e
maîtrise (ou protection) des
transferts.

C o n n a i s s a n c e  d u  n i v e a u
t e c h n o l o g i q u e  d e s  É t a t s
destinataires et  du circuit
commercial ainsi que de leurs
pratiques pour l'évaluation des
r i s q u e s  d e  p i l l a g e
technologique.

Identification et évaluation
des risques de générer une
c o n c u r r e n c e  é t r a n g è r e
menaçant l’exportation d’un
système d’arme français (par
intégration de technologies ou
d e  c o m p o s a n t s
particulièrement performants).

Identification de l’existence
o u  n o n  d e  t e c h n o l o g i e
étrangère objet d’engagement
de non réexportation ainsi que
le cas échéant de la levée de
ces engagements.

Risque de détournement (7)
[K].

P C C Identification et connaissance
du savoir-faire exporté, de sa
générat ion technologique
(obsolè te ,  ac tue l le  ou  de



po in t e )  e t  de s  moda l i t é s
p r é v u e s  o u  p o s s i b l e  d e
maîtrise (ou protection) des
transferts.

C o n n a i s s a n c e  d u  n i v e a u
t e c h n o l o g i q u e  d e s  É t a t s
destinataires et  du circuit
commercial ainsi que de leurs
p r a t i q u e s  ( c a p a c i t é  d e
contrôle) pour évaluation des
risques de détournement.

C a p a c i t é s
technico-opérationnelles (8)
[L].

C P Identification et connaissance
des États destinataires et des
p r é - r e q u i s
technico-opérationnels pour
l’emploi et la maintenance des
matériels (compatibilité avec
l e s  m o y e n s  h u m a i n s  e t
matériels de l’État acheteur).

Structures industrielles et
commerciales [O].

C P C Identification et connaissance
de  l a  r épu t a t i on  e t  de  l a
fiabilité de l’organisation
indus t r ie l le  e t  du  c i rcu i t
commercial (dont d’éventuels
intermédiaires).

Connaissance de l’évolution
des sociétés et des organismes
impliqués.

Références inacceptables [P]. C P C Identification et connaissance
d e s  m a t é r i e l s  o u  s o u s
ensembles ou composants ou
t e c h n o l o g i e s  o b j e t s  d e
restrictions particulières à
l’exportation (selon DHN,
groupes ad hoc), grilles de
sensibilité et d’exportabilité,
etc.).

I d e n t i f i c a t i o n  d e s
in fo rma t ions  c l a s s i f i é e s
« spécial France » liées aux
matériels.

Dossier insuffisant [Q]. C P C D e m a n d e  i n d u s t r i e l l e
d’agrément préalable (AP)
incomplète  en regard des
informations nécessaires à
l’évaluation en CIEEMG.

Demande prématurée [R]. C P C Identification de 1’état de
m a t u r i t é
technico-opérationnelle des
matériels ou de la technologie.



Identification des éventuelles
incidences défavorables sur
l’équipement  en cours  de
développement pour les forces
françaises (dont les charges
induites pour une coopération
technico-militaire associée).

Demandeur non autorisé [S]. C P Identification de la présence
de matériel de guerre dans le
projet d’exportation et dans
l’affirmative de la détention
de l’AFC adaptée.

Inadaptation au besoin [T]. C P Identification et évaluation
des besoins opérationnels
l é g i t i m e s  d e s  É t a t s
destinataires (évaluation du
niveau des menaces).

Application de conditions
annulant ou diminuant les
r i sques  ou  mot iva t ion(s )
défavorable(s).

C C C C o n n a i s s a n c e  d e s
caractéristiques sensibles des
matériels ainsi que des risques
s o u l e v é s  p a r  l e  c i r c u i t
c o m m e r c i a l  o u  l e s
destinataires.

Connaissance de l’objectif et
de l’efficacité des clauses
techniques ou réserves et de
leur état de validation.

Expor ta t ion  nécessa i re  à
l’équilibre économique d’un
industriel essentiel à la base
industrielle et technologique
de défense.

C P C I d e n t i f i c a t i o n  d e s
caractéristiques économiques
du projet d’exportation et au
regard de enjeux industriels
(chiffre d’affaire,  part  de
marché, innovation, etc.).

Ident i f ica t ion  préc ise  de
l’organisation industrielle et
de l’état de santé économique
des sociétés impliquées.

Connaissance des documents
de pol i t ique technique e t
sectorielle émis par la DGA.

Identification des impacts
possibles sur les programmes
d'acquisition pour les forces
armées françaises.

(1) CIEEMG
(2) DGRIS
(3) DGA
(4) EMA



ANNEXE II.
EXEMPLE DE CONSIGNES FIXÉES PAR LE CABINET DU MINISTRE DE LA DÉFENSE.

Arbitrage impératif du cabinet pour les dossiers présentant l’une des caractéristiques suivantes :

CARACTÉRISTIQUE. DÉTAIL.

Antériorité défavorable. Demande faisant suite à un antécédent récent de refus sur une demande analogue.

Demandes signalées.

Demande faisant l’objet d’un avis défavorable d’un des services DGRIS, DGA, EMA ou signalée
par les services via le bureau réservé du cabinet.

Demande signalée par le SGDSN ou portée à l'ordre du jour d'une réunion plénière de la CIEEMG
ou pour laquelle un des services DGRIS, DGA, EMA demande un passage en réunion plénière de la
CIEEMG

Application de la DHN.
Demande faisant l’objet d’une recommandation de la DHN d’interdiction ou d’avis « a priori
défavorable ».

Pays sensibles.
Demande concernant la liste des pays suivants : pays sous embargo total ou partiel ou soumis à
procédure particulière du SGDSN.

Équipements sensibles.
Demande pour toute destination sauf pays de catégorie 1 et 2 relatif à l’exportation des équipements
sensibles suivants : missiles, sous-marins, satellites d’observation, drones armés.

Opérations particulières.
Demande présentant manifestement un risque opérationnel direct pour les forces françaises.

Demande pouvant apporter un bénéfice majeur à des concurrents de prospects nationaux. 

Information impérative du cabinet pour les dossiers présentant les caractéristiques suivantes :

- dossiers d’un montant supérieur à 150 millions d'euros.
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